	[image: image1.png]Bureaux Europe, 20 place des Halles
F-67000 STRASBOURG - Tel: +33 (0)3 88 22 07 07 - Fax: +33 (0)3 88 75 67 19
E-mail: secretariat@a-e-r.org - Website: www.a-e-r.org






- 3 -

Charte européenne de l’autonomie régionale

Contenu et état actuel des discussions au Conseil de l’Europe

Proposition de la Commission A, pour décision
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1.
Remarques préliminaires

Le 15 octobre 1985, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a adopté la Charte européenne de l’autonomie locale (ETS 122). Jusqu’à aujourd’hui, cette Charte a été ratifiée par 38 Etats membres du Conseil de l’Europe. Sur le même modèle que cette Charte, qui définit les principes de l’auto-administration locale, le Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux d’Europe (CPLRE), organe consultatif du Conseil de l’Europe, commença à élaborer une Charte européenne de l’autonomie régionale. Par sa Recommandation 34, le CPLRE, unanime, a proposé au Conseil de l’Europe d’adopter un instrument juridique contraignant contenant les principes de l’auto-administration et de la coopération au niveau régional, une Charte européenne de l’autonomie régionale.

L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a soutenu ce projet, en particulier en 1997 et 1998, par plusieurs résolutions. L’ARE s’est également exprimée en faveur de l’élaboration d’une telle Charte lors de son Assemblée générale de 1997. Le Comité des Ministres, de son côté, donna mandat au Comité directeur pour la démocratie locale et régionale (CDLR) du CPLRE d’élaborer les contenus possibles d’une Charte européenne de l’autonomie régionale. Les travaux préliminaires eurent lieu en 1997 et 1998.

2.
Contenu du projet de 1998

2.1.

Principes

Au centre du projet se trouve le principe selon lequel l’autonomie régionale doit autant que possible être reconnue dans les différentes Constitutions nationales (art. 2 paragraphe 1 du projet de Charte). Les dispositions législatives déterminant l’étendue de l’autonomie régionale doivent offrir une protection spécifique aux régions (art. 2 paragraphe 3 du projet de Charte). L’art. 3 du projet définit les principes de l’autonomie régionale : il y est stipulé que l’autonomie régionale décrit le droit et la capacité effective des collectivités territoriales les plus vastes au sein de chaque Etat membre, et se situant au niveau intermédiaire entre le gouvernement central dudit Etat et les collectivités locales, de se doter d’organes élus et de leur attribuer des compétences soit d’auto-administration, soit des prérogatives ayant la même force qu’une prérogative d’Etat. Ils prennent en charge une part importante des affaires d’intérêt public, sous leur propre responsabilité, dans l’intérêt de leurs populations et dans le respect du principe de subsidiarité.

2.2.

Compétences

Les compétences des régions doivent être reconnues et déterminées par la Constitution nationale, le statut des régions, la loi ou le droit international (art. 4 paragraphe 1 du projet de Charte). Les régions ont pouvoir législatif et exécutif dans les champs de compétences qui sont les leurs. Ces compétences doivent permettre aux régions d’adopter et de mener une politique qui leur est propre (art. 4 paragraphe 3 du projet de Charte). Dans les limites possibles, des compétences nationales peuvent également être déléguées aux régions (art. 5 du projet de Charte). Pour l’exécution de ces missions, le système de financement des régions doit leur fournir des recettes prévisibles et proportionnées à leurs compétences, leur permettant de mettre en œuvre une politique propre (art. 14 paragraphe 1 du projet de Charte).

2.3.

Compétence d’organisation

Aux termes de l’art. 12 paragraphe 1 du projet de Charte, les régions disposent d’une assemblée élue et d’un organe exécutif, ainsi que de diverses formes de participation des citoyens à la prise de décision. L’Assemblée doit être élue au suffrage universel, libre et direct. Les membres de l’assemblée élue et de l’organe exécutif doivent par ailleurs être hors du champ d’influence du pouvoir central, dans la mesure où ceci pourrait porter atteinte au libre exercice des fonctions qui leur sont confiées (art. 12 paragraphe 5 du projet de Charte). En outre, les régions peuvent définir librement les structures internes de leur administration (art. 13 paragraphe 2 du projet de Charte). Enfin, elles disposent d’une « compétence de compétence », dans la mesure où elles se dotent elles-mêmes de leur statut, dans le respect de la Constitution nationale et des lois (art. 11 du projet de Charte).

2.4.

Droits de participation au niveau national et relations extérieures

Un élément essentiel est le droit des régions de participer aux processus décisionnels du niveau central, lorsque des normes adoptées par celui-ci sont susceptibles de modifier la portée de l’autonomie régionale ou de porter atteinte d’une manière quelconque aux intérêts des régions (art. 9 paragraphe 1 du projet de Charte). La participation des régions aux processus de décision nationaux peut se faire soit par une représentation adéquate au sein des organes législatifs ou exécutifs, soit par la mise en œuvre de procédures de coopération et de consultation (art. 9 paragraphe 2 du projet de Charte).

Dans le champ de compétences qui est le leur, les régions doivent obtenir par ailleurs le droit de déployer des activités de coopération interrégionale et transfrontalière, dans le respect des règles de procédure du droit interne (art. 8 paragraphe 1 du projet de Charte). Dans ce contexte, il faut mentionner entre autres le droit des régions stipulé à l’art. 10 paragraphe 1 du projet de Charte, selon lequel elles ont le droit de participer aux affaires des institutions européennes conçues spécifiquement à cette fin. Cette revendication comprend également le droit de consultation par le gouvernement national lorsque celui-ci négocie la conclusion de traités de droit international susceptibles d’avoir une incidence sur les compétences et intérêts des régions dudit Etat. La même chose vaut pour le cas où la mise en œuvre de normes européennes est déléguée aux régions (art. 10 paragraphe 2 du projet de Charte).

2.5.

Protection juridique de l’autonomie régionale

Compte tenu des revendications actuelles de l’ARE en rapport avec le Traité constitutionnel européen, il est particulièrement intéressant que l’art. 17 du projet de Charte stipule le droit des régions d’ester en justice. Aux termes de cet article, les régions doivent disposer de la possibilité d’introduire un recours devant les juridictions compétentes afin d’assurer le libre exercice de leurs compétences et le respect des principes d’autonomie régionale consacrés dans la Charte et dans le droit interne. En cas de conflit de compétences entre l’Etat central et une région ou des régions entre elles, c’est à un tribunal de trancher (art. 18 du projet de Charte).

3.
Etat actuel des discussions

3.1.

La Déclaration de Helsinki sur l’autonomie régionale de juin 2002

Dans le cadre de leur 13ème conférence, les 27/28 juin 2002 à Helsinki, les ministres européens responsables en matière d’autonomie locale et régionale se sont penchés de manière approfondie sur l’état actuel du projet. L’objectif de la conférence était de décider si les concepts et principes de l’autonomie régionale communs aux Etats membres du Conseil de l’Europe devaient être ancrés dans une Convention ou bien simplement prendre la forme d’une recommandation juridiquement non contraignante. Aucun accord n’a pu être trouvé entre les partisans et les opposants de chacun des modèles. Néanmoins, les ministres sont parvenus à un consensus sur une série de lignes directrices concernant l’autonomie régionale. Ceci a été considéré comme un premier pas constructif sur le chemin d’une Convention juridiquement contraignante. La déclaration finale de la conférence de Helsinki comprend donc une série de principes et de réflexions faisant l’unanimité de tous les participants et susceptibles, partant, de trouver une certaine approbation dans tous les Etats membres du Conseil de l’Europe. Les ministres sont notamment convaincus :

· que la décentralisation de plus en plus pratiquée en Europe a contribué à un renforcement de la démocratie ;

· que les processus de décentralisation permettent de mieux garantir la croissance économique, le développement durable, des services publics de bonne qualité et la participation démocratique que ne le font les instances gouvernementales fortement centralisées ;

· qu’il doit incomber à chaque Etat membre de décider s’il veut créer des entités régionales et quelles sont les compétences qui leur seront attribuées ;

· que l’autonomie régionale fait partie intégrante de l’exercice de pouvoir démocratique et que les institutions régionales doivent donc respecter des normes minima de légitimité démocratique ;

· que les autorités régionales doivent être dotées de compétences législatives et de la capacité de prendre en charge une partie des affaires d’intérêt public en toute responsabilité ;

· que le principe de subsidiarité doit être respecté ;

· qu’une telle Charte doit être suffisamment ouverte pour laisser place à différentes formes démocratiques d’autonomie régionale.

3.2.

Etapes suivantes

Sur la base des décisions comprises dans la Déclaration de Helsinki de juin 2002, le Comité des Ministres a mandaté le Comité directeur pour la démocratie locale et régionale (CDLR) du CPLRE en octobre 2002 d’élaborer des ébauches de différents types d’instruments juridiques pour la reconnaissance de l’autonomie régionale dans le cadre du Conseil de l’Europe.

Au cours de réunions en novembre 2002 ainsi qu’en mars et mai 2003, les experts du CDLR ont élaboré, en coopération avec le secrétariat du CPLRE, différentes ébauches tant d’une recommandation que d’une Convention sur l’autonomie régionale. Ils ont également tenu compte ce faisant les évolutions récentes du régionalisme européen dans le contexte de l’élaboration d’un Traité constitutionnel par la Convention européenne. Le CDLR prévoit d’avoir achevé d’ici fin 2003 les travaux préparatoires d’un projet de Charte et d’une recommandation sur l’autonomie régionale. Sur la base de ces documents, les ministres européens responsables en matière d’autonomie locale et régionale devraient pouvoir se forger une opinion définitive sur la voie à suivre dans le cadre de leur prochaine conférence à Budapest en 2004.

Le CPLRE continue d’opter pour la variante juridiquement plus contraignante d’une Charte européenne de l’autonomie régionale et non pas pour une recommandation. En rester à une simple recommandation entraînerait un déséquilibre institutionnel ou une hiérarchie de normes concernant l’autonomie locale et régionale dans le droit européen.

4.
Résolution de la Commission A

L’ARE, lors de son Assemblée générale de 1997, s’est déjà exprimée en faveur de la création d’une Charte européenne de l’autonomie régionale. Conformément à cette résolution, la Commission A reprend cette thématique, dans la perspectives des développements actuels au sein des organes du Conseil de l’Europe et décide ce qui suit :

1. l’ARE soutient les efforts déployés par le Conseil de l’Europe pour élaborer une Charte européenne de l’autonomie régionale, comme complément à la Charte européenne de l’autonomie locale qui existe déjà.

2. Elle partage sans réserve l’avis du CPLRE selon lequel il serait préférable d’aboutir à la forme juridiquement plus contraignante d’une Convention plutôt qu’à une simple recommandation.

3. Les membres de l’ARE sont invités à peser sur leurs gouvernements nationaux respectifs afin de faire adopter au Conseil de l’Europe une Charte/Convention contraignant sur l’autonomie régionale.

4. Un appel est lancé aux ministres responsables en matière d’autonomie locale et régionale du Conseil de l’Europe de conclure avec succès les efforts déployés pour l’adoption d’une Charte européenne de l’autonomie régionale lors de leur conférence à Budapest en 2004.

Adopté par la Commission A

Borås, 13 octobre 2003
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